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PUBLICITÉ

Les partenaires sociaux et 
les pouvoirs publics ont 
élaboré et signé une con-
vention collective de tra-

vail (CCT) pour le personnel tra-
vaillant dans le domaine des 
soins de longue durée (EMS et 
CMS). Cela s’inscrit dans la mise 
en œuvre de l’initiative popu-
laire fédérale pour des soins in-
firmiers forts. «C’est une har-
monisation vers le haut des 
conditions sociales et salariales 
qui étaient en cours dans les 
EMS et les CMS du canton», a sa-
lué hier Valérie Vouillamoz, se-
crétaire générale du Groupe-
ment valaisan des CMS, lors 
d’une conférence de presse à 
Sion réunissant les partenaires 
(syndicats, patrons et canton). 

Une amélioration  
de 7,34 millions 
Cette CCT commune améliore 
par exemple les salaires, les in-
demnités du travail du soir, de 
nuit, des jours fériés ou encore 
le congé maternité. Le mon-
tant prévu pour sa mise en œu-
vre se monte à 7,34 millions de 
francs, dont 6,1 millions à 
charge des pouvoirs publics. 
Dans le détail, le canton sup-
porte 4,3 millions de ce mon-
tant, le reste (1,83 million) est à 
la charge des communes. 
«Ce sont des coûts importants, 
mais qui sont nécessaires», es-
time le conseiller d’Etat Ma-
thias Reynard, chargé de la 
santé, des affaires sociales et 
de la culture. L’entrée en vi-

gueur de cette convention «am-
bitieuse mais réaliste» est pré-
vue pour le 1er mai 2024.  
Elle touchera quelque 7000 
personnes employées dans le 
canton. 

Plan de mesures  
du Conseil d’Etat 
La signature de cette CCT fait 
partie du plan de mesures de 
42 millions de francs décidé 
par le Conseil d’Etat pour les 
années 2023 à 2025.  
Celui-ci s’inscrit dans le cadre 
de la mise en œuvre de l’initia-
tive populaire fédérale pour 
des soins infirmiers forts. 
L’an passé le Valais avait ainsi 
investi 7 millions pour le per-
sonnel de l’Hôpital du Valais 

(HVS). En 2024, ce montant 
sera complété par 8 autres mil-
lions pour financer la CCT et 
améliorer la dotation.  
En 2025, l’investissement est 
chiffré à 20 millions qui servi-
ront notamment à améliorer 
encore les conditions de travail 
du personnel des EMS et des 
CMS, en les rapprochant de 
celles de l’HVS. 
L’objectif affiché avec ce pa-
quet est d’endiguer la pénurie 
de personnel, les départs pré-
maturés de la profession, le 
turn-over qui en découle, ainsi 
que la souffrance au travail. 
«Cet argent est très bien inves-
ti: le coût de l’inaction serait 
encore plus grand», a résumé 
Mathias Reynard. ATS

Nouvelle convention 
collective en santé

Le Valais connaît une nouvelle CCT pour le domaine des soins 
de longue durée pour un coût de 7,34 millions.
TRAVAIL

Mathias Reynard, entouré de Valérie Vouillamoz et de Laurent Mabillard, présentent la nouvelle CCT. KEYSTONE/VALENTIN FLAURAUD

 

Comment mieux 
sauvegarder les 
plantes alpines

Une étude de l’Institut WSL et de l’EPF de Zurich détaille la façon 
de préserver la biodiversité de 4500 espèces végétales. PIXABAY

Le changement climatique 
modifie la répartition des 
plantes alpines. Une étude 
codirigée par l’Institut WSL 
et l’EPF de Zurich montre où 
les pays de l’espace alpin de-
vraient établir de nouvelles 
aires protégées pour préser-
ver au mieux la biodiversité 
de ces régions. Les Alpes abri-
tent à elles seules 4500 espè-
ces végétales, sans compter 
les mousses, et donc environ 
un tiers de toute la flore 
d’Europe occidentale; 400 de 
ces plantes vivent exclusive-
ment dans les Alpes. 

Des cartes numériques 
En collaboration avec une 
équipe internationale, Yo-
hann Chauvier-Mendes, de 
l’Institut fédéral suisse de re-
cherches sur la forêt, la 
neige et le paysage (WSL), 
s’est penché sur la mosaïque 
des aires protégées dans les 
sept pays alpins. 
Le changement climatique 
entraîne la migration des 
plantes, généralement vers 
le haut. 

Afin d’anticiper cette évolu-
tion, les scientifiques ont éla-
boré des cartes numériques 
détaillant la répartition des 
différentes espèces végéta-
les. Dans celles-ci, les scienti-
fiques ont inclus les aires 
protégées existantes. Sur 
cette base, ils ont identifié 
les aires qui permettent 
d’améliorer la protection de 
la biodiversité végétale. Ils 
ont complété et étendu la 
surface totale des aires proté-
gées de 18% à environ 35% de 
l’espace alpin. 

La Suisse très concernée 
«Dans toutes les simulations, 
les zones qui avaient le plus 
besoin d’une protection ac-
crue étaient la Méditerranée 
et les Alpes suisses», com-
mente Yohann Chauvier-
Mendes, cité dans le commu-
niqué. 
«C’est la Suisse qui devrait 
créer le plus de nouvelles zo-
nes sur l’ensemble du gra-
dient altitudinal, car nous en 
avons globalement le moins 
par rapport à nos voisins», 
précise-t-il. Seuls 2,3% de la 
surface du pays bénéficient 
d’une protection stricte. 
Dans les autres pays alpins, 
ce sont surtout les moyennes 
altitudes qui sont concer-
nées, notamment en Autri-
che et les plaines en France 
et en Allemagne. ATS 

 
Les changements  
climatiques exigent 
d’étendre de 18 à 
35% les aires  
protégées.
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